
Pour mieux contrôler les coûts de leurs programmes d’avantages sociaux, beaucoup d’employeurs choisissent un régime de services 
administratifs seulement pour leurs garanties. Choisir pour votre régime d’assurance collective des garanties Soins médicaux et 
Soins dentaires dans le cadre d’un régime SAS est une méthode hautement efficace de gérer les coûts servant à couvrir les sinistres 
prévisibles. Dans le but de se procurer une protection financière contre les demandes de règlement catastrophiques en assurance 
maladie, les employeurs souscrivent habituellement une Assurance en excédent de pertes, aux termes de laquelle ils sont remboursés 
des frais qui dépassent un certain montant de franchise. Toutes les demandes de règlement en assurance maladie admissibles en 
excédent du niveau de protection choisi sont transférées à l’assureur qui prend alors le risque en charge pour l’employeur.

QUEL NIVEAU DE PROTECTION DEVRIONS-NOUS CHOISIR?
Votre conseiller peut vous aider à déterminer votre protection optimale en établissant un équilibre 
entre les garanties de votre régime, vos ressources financières, vos antécédents de pertes, votre 
tolérance du risque et d’autres facteurs. 

POUVONS-NOUS CHANGER LE NIVEAU DE PROTECTION QUE NOUS AVONS CHOISI POUR L’ASSURANCE 
EN EXCÉDENT DE PERTES?
Les niveaux de protection pour l’assurance en excédent de pertes peuvent être changés à la date 
anniversaire.

COMMENT LES DEMANDES DE RÈGLEMENT POUR L’ASSURANCE EN EXCÉDENT DE PERTES SONT-
ELLES TRAITÉES?
Le traitement des demandes de règlement pour l’assurance en excédent de pertes est facile à 
comprendre. Si les frais engagés par une personne dépassent le montant fixé pour l’assurance en 
excédent de pertes, Avantage Maximum coordonnera le traitement de la demande de règlement avec 
l’assureur. La demande de règlement présentée par l’assuré sera traitée et les frais admissibles seront 
remboursés à l’assuré ou au fournisseur des services ou des fournitures. Avantage Maximum évaluera 
la demande de règlement avec l’assureur ayant établi l’assurance en excédent de pertes. Vous ne serez 
responsable d’aucun de ces montants et ils ne figureront pas dans vos rapports de gestion mensuels. 
À la fin de l’année du programme d’avantages sociaux, le sommaire des frais remboursés aux termes 
de l’assurance en excédent de pertes sera annexé aux renseignements sur le renouvellement que vous 
recevrez.

Avantage Maximum a retenu les services de 
Co-operators Compagnie d’assurance-vieMD 
pour vous offrir une excellente protection en 
cas d’excédent de pertes pour vos garanties 
d’assurance maladie. Vous pouvez choisir entre 
cinq niveaux de protection, allant de 10 000 $ 
à 25 000 $, par personne assurée. Les niveaux 
d’assurance en excédents de pertes supérieurs 
à 25 000 $ sont disponibles sur demande. Tous 
les employés actifs et les retraités avec un 
maximum pour médicaments sont admissibles à 
l’assurance en excédent de pertes. Si les retraités 
n’ont pas de maximum pour médicaments lorsque 
l’entreprise choisit l’assurance en excédent de 
pertes, un maximum pour médicaments doit être 
établi avant qu’ils ne deviennent admissibles. 
L’assurance en excédent de pertes expire à l’âge 
de 85 ans pour tous les employés actifs et les 
retraités admissibles.
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Assurance en excédent de pertes
PROTÉGER L’INTÉGRITÉ FINANCIÈRE DE VOTRE PROGRAMME D’AVANTAGES SOCIAUX

Visitez-nous en ligne à 
avantagemaximum.ca

https://www.avantagemaximum.ca/

